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Article 21 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions
du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en oeuvre des courants électriques
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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article vise les lignes de contact.

Le raccordement des parties mobiles de matériels électriques, tels que chariots de ponts roulants ou les ponts roulants, doit être
réalisé :

- soit à l'aide de canalisations électriques souples ;

- soit par des lignes de contact fixes protégées contre les contacts directs.

Dans certains cas prévus à l'article, il peut arriver que les lignes de contact des ponts roulants, soient réalisées en conducteurs nus,
sous réserve que :

1° la tension de service de la ligne de contact ne dépasse pas la limite supérieure du domaine B.T.B. ;

2° les règles de mise hors de portée des conducteurs actifs et des pièces conductrices sous tension, prévues à l'article 16, soient
respectées pour le personnel chargé de leur manoeuvre ;

3° les règles relatives à la protection des travailleurs contre les risques de contact avec des conducteurs actifs ou des pièces
conductrices habituellement sous tension, prévues aux articles 22 et 48, soient respectées pour le personnel d'entretien.

Article 21 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions
du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en oeuvre des courants électriques

Le raccordement des parties mobiles de matériels électriques tels que chariots de ponts roulants ou ponts roulants eux-mêmes doit être réalisé :

- soit à l'aide de canalisations électriques souples en respectant les dispositions du II de l'article 19 et du III de l'article 20 ;

- soit par des lignes de contact fixes protégées contre les contacts directs conformément aux dispositions de l'article 18.

Toutefois, les lignes de contact des ponts roulants, pour lesquelles il est impossible de satisfaire aux dispositions ci-dessus en raison du rayonnement
calorifique des matières ou produits manutentionnés, peuvent être réalisées en conducteurs nus sous réserve :

1° Que la tension de service de la ligne de contact ne dépasse pas la limite supérieure du domaine B.T.B. ;

2° Que les prescriptions de l'article 16 soient respectées pour le personnel chargé de leur manoeuvre, aussi bien aux postes de travail que sur les
chemins normaux d'accès à ces postes ;

3° Que les dispositions des articles 22 et 48 soient respectées pour le personnel d'entretien.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Comment déterminer la
hauteur d’une ligne
électrique sur un chantier ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Prévenir la sécurité de
l'électricien

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Gérer les matériaux et les
matériels utilisés par
l'électricien

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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